
NAISSANCES

- 17 février 2009 Eva FORGES, 12 rue de la Gare

- 21 février Pita SIVY, 12 la Butte du Temple

- 03 mars Sasha JAHIER, Kernez

- 04 mars Nedgi COURTEL, Le Tostal

- 09 mars Lukas OLIVIERO, 4 rés. du Pont Palais

- 17 mars Lylian PARMENTIER, Bréfodo

DECES

- 10 février 2009 Christine PEROT, La Butte du Temple

- 20 février Serge KIEFFER, Saint Juste

- 17 avril Germaine LINO, 1 rés. de l'Etang
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EditoEtat Civil

Mémento Mairie

Tél. 02 97 67 23 62

Fax 02 97 67 29 28

E-mail :

lavraie-croix.mairie@wanadoo.fr

Vous pouvez également consulter le bulletin municipal en
ligne : www .lavraiecroix.com

ELECTIONS
EUROPENNES 

Par décret du 23 avril
2009 les électeurs
sont convoqués le
dimanche 7 juin 2009
en vue de procéder à
l’élection des repré -
sentants au Parlement Européen. 

Le bureau de vote se tiendra à la
salle polyvalente, rue du Grand
Chêne  et sera ouvert de 8 h à
18 h. 

La
Vraie Croix

RECENSEMENT MILITAIRE

Les filles et les garçons nés en avril, mai et juin 1993 doivent se faire
recenser entre la date à laquelle ils atteignent 16 ans et la fin du 3 e mois
suivant.

Se présenter au secrétariat de la mairie muni du livret de famille.

Article d'infor mation
de la population pour l'entente
téléphonique

Dans le cadre de l’étude approfondie de son Service
Déchets, le SIVOM du Pays de Questembert va faire
réaliser courant juin une enquête téléphonique
auprès d’environ 400 foyers de son territoire.
Le but de cette enquête est de connaître la satisfac -
tion et les besoins exprimés par la population afin
d’améliorer le service de collecte des déchets ména -
gers (ordures ménagères, collectes sélectives,
déchèteries, financement…).
Nous vous remercions de votre accueil et de votre
compréhension.
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Printemps 2008, printemps
2009…

Une année déjà que le renou-
vellement de l’équipe munici -
pale a eue lieu.

Après un temps d’observation
bien légitime, chaque conseil -
ler prend ses marques et les
dossiers avancent dans l’esprit
des engagements pris au
moment de l’élection.

Les évolutions et le contexte
actuel  nous conduisent à nous
interroger sur nos façons de
faire. 

Nous avons fait le choix de
continuer nos investissements
pour participer au maintien de
l’emploi indispensable
aujourd’hui (construction de
la mairie).

Collectivement il nous semble
important d’avoir des projets
et de répondre à l’évolution
inéluctable de nos façons de
vivre.

De nouveaux enjeux se pré-
sentent à nous, des adapta-
tions sont nécessaires.
Lors du dernier flash je vous
parlais de notre façon de gérer
nos espaces floraux et nos
pelouses. Difficile de trouver
la bonne formule instantané -
ment. Tout sera mis en œuvre
pour  arriver à un compromis
acceptable.

L'image forte de la commune
est basée depuis longtemps
sur l'embellissement.

Pour continuer notre dévelop -
pement, et pour répondre à
une demande, un nouveau
projet se dessine. Partir de ce
qui fait notre identité
aujourd’hui, se projeter dans
l’avenir tel est le pari lancé à
travers la naissance des
Gustafollies.

Surprenant pour certains,
insolite pour d’autres une ani -
mation autour des fleurs et
plus particulièrement “les
fleurs dans la cuisine” est lan -

cée. Elle doit aboutir à des
manifestations en août, le 8 et
9. Un article de ce bulletin
vous donne la méthode à sui-
vre.

Dès maintenant tous ceux qui
le souhaitent peuvent y parti -
ciper. C'est un moyen de créer
plus de relations entre nous et
aussi avec l’extérieur .

Je remercie ceux qui déjà sont
partant pour nous accompa-
gner, plus particulièrement
Jean Yves Guého, cuisinier
étoilé au guide Michelin qui
accepte spontanément de
nous parrainer et de nous
ouvrir son réseau. Pour ceux
qui ne le connaissent pas Jean
Yves est natif de La Vraie
Croix. La manifestation sera le
fruit d’un partenariat et d’un
appui logistique avec la socié -
té Brémond aménageur retenu
pour le développement de
l’urbanisme dans notre com -
mune.

L’aventure du fleurissement
continue. Le souhait est de
poser ensemble les bases
d’une manifestation qui pour -
rait prendre de l’envergure
dans l’avenir.

La Vraie Croix doit garder son
image dynamique et participer
au développement d’un art de
vivre pour les habitants, en
facilitant les rencontres.

Monique DANION 
Maire

Conseillère Régionale

Etat Civil
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SÉANCE
DU 5 FÉVRIER2009

n LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS
EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, DÉCIDE :

- d’accepter le principe d’applica -
tion du P ass-Foncier pour une poli -
tique locale et une accession sociale
dans la ZAC “Les Hameaux Verts”,
qui implique une aide de la com -
mune en complément de la prime
versée par le Conseil Général.
L’application du P ass-Foncier ne sera
pas systématique à l’ensemble des
lots, il ne pourra s’appliquer qu’à
certains lots à définir avec l’aména -
geur Brémond.

- d’accepter la proposition d’effec -
tuer une étude sur l’éclair age
public dans l’agglomération de LA
VRAIE CROIX par le Syndicat Dépar-
temental d’Energies du Morbihan,

- d’accepter de retenir  les proposi -
tions suivantes pour la rénovation
de l’escalier et le garde-corps du
bâtiment bibliothèque :

- Escalier SMT(Theix)
Fourniture : 2 619,29 € TTC

- Bretagne Sud Pose (Theix)
Pose : 607,57 € TTC

- de valider le plan de numérota -
tion de rues pour les lieux-dits sui -
vants : 

- La Butte du Temple 
- La Lande de la Butte du Temple 
- La venelle de la Butte du Temple
- L’impasse de la Butte du Temple 

- d’adopter le plan de dénomina -
tion des rues de la ZAC “Les Ha-
meaux verts”, P hase 1 : Brégadon
sud et centre 1 et Brégadon centre
2.

- de valider la procédure d’appel
d’offres marché négocié pour la
construction de la nouvelle mairie.
Suite à l’ouverture des offres de prix
le 05 mars 2009. 

- de continuer à accueillir des expo -
sants dans la salle d’accueil, moyen -
nant une location de salle de :

- 30 € pour 2 semaines

- 40 € pour 3 semaines
- 50 € pour 1 mois.

- de confier à M. Didier LE DRO-
GUENNE (Graphiste) la réalisation
d’un logo communal et d’une bro -
chure touristique de 12 pages au
prix de 2 685 € HT pour 500 exem-
plaires.

- de fixer la participation de la com -
mune, au titre des fournitures sco -
laires, pour les enfants des écoles
publiques et privées de la commune
ainsi que ceux fréquentant les clas -
ses de perfectionnement de Vannes
et Questembert à 50 € par élève et
au titre des fournitures pédagogi -
ques pour les enfants des écoles
publiques et privées de la commune
à 20 euros par élève 

- d’autoriser Madame le Maire à
signer l’avenant n°4 au contrat d’as -
sociation de l’école privée Sainte
Thérèse après avoir pris connais-
sance des coûts d’un élève de classe
maternelle et d’un élève de classe
primaire à l’école publique en 2008.
Ceci implique une prise en charge
financière pour 2009 de 29 407,34 €.

212,67 € par élève primaire public
x 34 élèves privé = 7 230,78 €

792,02 € par élève maternelle 
public x 28 élèves maternelle
privé = 22 176,56 €

- d’attribuer des subventions aux
associations ci-dessous au titre de
l'année 2009 :

et d'attribuer 50 € pour les associa -
tions suivantes : Comité des Fêtes,
Club Les Langroëziens, Unions des
Commerçants, Echange et Partage

Deuil, Ligue contre le cancer , Lutte
contre les Myopathies, Vie espoir
2000, Les Resto du cœur, Croix
Rouge Française, Cercle Celtique
d’Elven, Comice Agricole Vannes
Elven Sarzeau., Banque Alimentaire,
Association Famille Mas Kerblaye,
GVA.

- de renouveler l’adhésion à l’asso -
ciation BRUDED (Bretagne Rurale et
Urbaine pour un Développement
Durable) et de désigner DANION
Monique (Titulaire) et  ROUILLE
Dominique (Suppléant) en tant que
représentants.

SÉANCE
DU 5 MARS 2009

En remplacement de Madame
LEFEBVRE Eve, 

- a été élue déléguée du SIAEPde
la Presqu’Ile de Rhuys, Madame
ROYANTNicole
- a été élu délégué au sein du
CCAS, Monsieur ONNILLON Lionel.

n LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS
EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, DÉCIDE :

- d'apposer un panneau d’informa -
tion touristique dont le coût du pan -
neau (recto uniquement) est estimé
à 578 € HT, correspondant à la struc -
ture bois, l’illustration et la mise en
page communale. 

- de valider le guide éco-construc -
tion.

- d’accepter la proposition que cer -
tains objets peuvent bénéficier
d’une protection au titre des monu -
ments historiques suite à un inven -
taire du patrimoine mobilier , con-
servé à l’église St Isidore et à la cha -
pelle de LA VRAIE CROIX.

- d’accepter la proposition de loca -
tion du rez-de-chaussée pour l’ins -
tallation d’un artiste Maître V errier. 

Les principales décisions du Conseil municipal

ASSOCIATIONS VOTES

AS St Eloi 1 500€

Comité de jumelage 1 000€

Sté chasse St Hubert 50€+160€

Inter Comités 500€

OGEC école Ste Thérèse
(classe éveil) 1 550€

APE école les 4 saisons
(classe éveil) 3 100€

Total attribué 9 060 €
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- après avoir entendu et approuvé le
compte administratif de l’exercice
2008, d’affecter la totalité du résul -
tat d’exploitation de 497 417,25 €
constaté à la section de fonctionne -
ment au compte recette 1068 de la
section d’investissement pour cou -
vrir le déficit reporté de 452 474,32
euros et pour financer les dépenses
nouvelles.

BENEFICIAIRE DU FCTVA POUR L’AP-
PLICATION  DU DISPOSITIF DE RE-
LANCE DE L’ECONOMIE RELATIF AU
FCTVA

Le conseil municipal, après avoir
délibéré, autorise le Maire à conclu-
re avec le représentant de l’Etat la
convention par laquelle la commune
de LA VRAIE CROIX s’engage à aug-
menter ses dépenses réelles d’équi-
pement en 2009 afin de bénéficier
de la réduction du délai d’attribu -
tion du FCTVA au titre des dépenses
réalisées en 2008.

SÉANCE
DU 30 MARS 2009

Suite à l'appel public à la concur -
rence pour la construction de la
nouvelle Mairie, la commission d’ap -
pel d’offres s’est réunie le 26 février
2009 pour l’ouverture des plis et le
19 mars 2009 pour l’attribution des
marchés aux entreprises et a décidé
de retenir les entreprises suivantes
comme suit : 

Gros oeuvre
Ent. EVAIN S.A. 292 999,32€

Charpente bois
Sarl ACM 3 285,89€

Couverture -  Bardage zinc
Sarl CHATEL 12 065,43€

Etanchéité
DENIELETANCHEITE 44 113,90€

Menuiserie ext. alu
JSLMENUISERIES 54 428,58€

Serrurerie
Sarl ALRE METAL & SERRURES 6 486,03€

Doublage/Cloison
CIBS 28 378,05€

Menuiserie intérieure
MLC 85 286,25€

Plafonds suspendus
EUPHONIE 13 983,02€

Revêtements de sols/F aïence
Sarl LE BEL& Associés 18 510,87€

Peinture
Sarl JOUNEAUX Gérard19 484,97€

Plomberie/Chauffage/V entilation
Sarl RYO 72 308,65€

Electricité/Cour ants faibles
DC ENERGIE 51 777,59€

VRD
SACER ATLANTIQUE 51 335,48€

Aménagements paysagers
ISS Espaces verts 32 330,15€

786 774,18 €

n LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS
EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, DÉCIDE :

- de désigner Madame Sabrina BER-
NARD, adjointe, élue référent de la
Prévention des conduites addictives.

- de voter les taux d'imposition 2009
comme suit :

- taxe d'habitation 16,70 %
- taxe foncière bâti 21,52 %

- taxe foncière non bâti 56,68 %

- la création du budget annexe lotis -
sement Port Allain en 2009 pour pro-
céder aux travaux de viabilisation et
à la vente des lots, annexé au
budget principal.

- de valider la clôture du budget
Annexe Lotissement Saint Eloi par le
compte administratif 2008.

- d’approuver la modification des
statuts proposée par l’EPCI “SIVOM -
syndicat mixte” et de ce fait d’ap -
prouver la transformation du SIVOM
de Questembert et Rochefort-en-
Terre en Syndicat Mixte, dénommé
“SIVOM DU PAYS DE QUESTEMBERT
ETROCHEFORT-EN-TERRE”, d’accep-
ter de se faire représenter dans ce
syndicat par la Communauté de
Communes et d’accepter par l’ex -
tension des compétences de la CCPQ
au 1er janvier 2009 à la gestion et au
développement du complexe touris -
tique du Moulin Neuf et de la piscine
intercommunale, à la gestion des
déchets ménagers et assimilés. Le
syndicat est composé de Commu-
nauté de communes et des 2 com-
munes de Pleucadeuc et Rochefort
en Terre. 

- d’approuver le principe de la disso -
lution du Syndicat mixte SIVOM du
Pays de Questembert et Rochefort
en Terre à partir du 1 er janvier 2010.
En conséquence, il ne reste donc
que la compétence “entretien de la
voirie urbaine et rurale”, hors voirie
d’intérêt communautaire, qui conti -
nue d’être exercée pour les commu -
nes à titre individuel par le SIVOM.

2�  le trajet  
dans tout le Morbihan !  

Tout simplement 
économique

www.morbihan.fr

Le saviez-vous ?, 
depuis le 1 er avril 2009, 

le billet est à  2�
“             

”  
Fiches horaires en mairie ou 

à télécharger sur le site
www.morbihan.fr

Alors n’hésitez plus,
prenez le bus !
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FONCTIONNEMENT
DEPENSES

RECETTES

Charges à caractère général 336 250,00
eaux, assainissement, électricité, combustible, petites
fournitures, réparations de bâtiments, entretien des voies et 
réseaux, assurances, ramassage scolaire et divers

Charges de personnel et frais assimilés 385 000,00

Autres charges de gestion courante 127 007,00
indemnités des élus, subventions associations, contrat école
Sainte Thérèse, divers syndicats

Charges financières 124 500,00
intérêts d'emprunt

Divers dont virement à la section d'investissement 284 212,00

TOTAL DES DEPENSES 1 256 969,00

27%

30%10%

10%

23%

Charges à caractère général (27%)
Charges de personnel et frais assimilés (30%)
Autres charges de gestion courante (10%)
Charges financières (10%)
Divers dont virement à la section
d'investissement (23%)

27%

30%10%

10%

23%

Charges à caractère général (27%)
Charges de personnel et frais assimilés (30%)
Autres charges de gestion courante (10%)
Charges financières (10%)
Divers dont virement à la section
d'investissement (23%)

75%

16%

6%

2%

1%

Impôts et taxes (75%)
Dotations forfaitaires, subventions et participations d'Etat (16%)
Autres produits de gestion courante (6%)
Produits des services, domaines et ventes (2%)
Divers (1%)

75%

16%

6%

2%

1%

Impôts et taxes (75%)
Dotations forfaitaires, subventions et participations d'Etat (16%)
Autres produits de gestion courante (6%)
Produits des services, domaines et ventes (2%)
Divers (1%)

CHAPITRES Montant en €

Impôts et taxes 944 125,00

Dotations forfaitaires, subventions et participations d'Etat 199 881,00

Autres produits de gestion courante
loyers 73 800,00

Produits des services, domaines et ventes
participations bibliothèque et garderie, autres… 31 050,00

Divers
remboursements, produits financiers et exceptionnels 8 113,00

TOTAL DES RECETTES 1 256 969,00

CHAPITRES Montant en €

IMPÔTS ET TAXES

Contributions directes 516 132,00
taxes d'habitation 159 919,00
taxes foncières 315 914,00
foncier non bâti 40 299,00

Reversements de la taxe professionnelle CDC 186 993,00

Taxe Ecosite 216 000,00

Taxe additionnelle aux droits de mutation 25 000,00

TOTAL 944 125,00

54%

20%

23%

3%

Contributions directes (54%)

Reversements de la taxe
professionnelle CDC (20%)

Taxe Ecosite (23%)

Taxe additionnelle aux
droits de mutation (3%)

CHAPITRES Montant en €

54%

20%

23%

3%

Contributions directes (54%)

Reversements de la taxe
professionnelle CDC (20%)

Taxe Ecosite (23%)

Taxe additionnelle aux
droits de mutation (3%)



La taxe d’habitation : Tout occupant, propriétaire ou locataire, d’un local à usage d’habitation au 1 er janvier de l’an -
née est redevable de la taxe d’habitation si ce local est meublé. Cet impôt a pour base* la valeur locative du local occu -
pé multiplié par le taux de 16,70%. 

La taxe foncière sur les propriétés non bâties : concerne les terrains non bâtis. Elle est payée par le propriétaire. Cet
impôt a pour base* la valeur locative cadastrale (qui prend en considération un certain nombre d’élément comme la
superficie, l’usage du sol…) multiplié par le taux de 56,68%.

La taxe foncière sur les propriétés bâties : elle est due par tous les propriétaires fonciers, y compris les profession -
nels. Elle a pour base* la valeur locative (calculée à partir d’un certain nombre d’éléments tel que l’état d’entretien,
la situation, l’architecture, la superficie, les éléments de confort) multiplié par le taux de 21,52%. Elle peut être réper -
cutée sous certaines conditions aux locataires. La taxe des ordures ménagères est payée par le propriétaire et réper -
cutée aux locataires.

La taxe professionnelle : est due par toute personne physique ou morale exerçant à titre habituel une activité écono -
mique non salariée. Elle est perçue par la Communauté de communes, qui nous reverse la partie acquise à l’entrée dans
la Communauté de communes. 

* NB : Les bases ont été fixées en 1970 par l’Etat et sont réévaluées tous les ans. Elles diffèrent d’une commune à une autre. La commune est dans
la catégorie la plus faible. Les taxes prélevées par le département et la région sont calculées sur le même principe et s’ajoutent au versement.
Depuis quelques temps, la redevance télévision est aussi ajoutée. Ce n’est donc qu’une partie des impôts payés qui revient à la commune.
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RECETTES

45,4%

29,8%

13,3%

11,4% 0,1%

Emprunts et dettes assimilés (45,4%)

Dotations, fonds divers et réserves (29,8%)

Subventions (13,3%)

Virement de la section de fonctionnement (11,4%)

Divers (0,1%)
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Emprunts et dettes assimilés (45,4%)

Dotations, fonds divers et réserves (29,8%)

Subventions (13,3%)

Virement de la section de fonctionnement (11,4%)

Divers (0,1%)

INVESTISSEMENTS

DEPENSES

65%

19%

7%

3%
6%

Immobilisations en cours (65%)
Déficit 2008 reporté (19%)
Remboursement capital emprunts (7%)
Immobilisations corporelles (3%)
Autres immobilisations financières (6%)

65%

19%

7%

3%
6%

Immobilisations en cours (65%)
Déficit 2008 reporté (19%)
Remboursement capital emprunts (7%)
Immobilisations corporelles (3%)
Autres immobilisations financières (6%)

Immobilisations en cours 1 535 000,00
constructions extension du groupe scolaire, démarrage de la nouvelle
mairie, réparations bâtiments)

Déficit 2008 reporté 452 474,32

Remboursement capital emprunts 158 700,00

Immobilisations corporelles 75 000,00
achats matériels et mobiliers, installations de voirie,
achat terrains nus

Autres immobilisations financières 151 575,00
avance lotissement Port Allain

TOTAL DES DEPENSES 2 372 749,32

CHAPITRES Montant en €

Emprunts et dettes assimilés 1 078 320,07
nouveaux emprunts

Dotations, fonds divers et réserves 707 417,25
remboursement TVA et excédents de fonctionnement

Subventions 315 000,00
Régions, Départements

Virement de la section de fonctionnement 270 262,00

Divers 1 750,00
groupement de collectivités

TOTAL DES RECETTES 2 372 749,32

CHAPITRES Montant en €
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Protection du patrimoine mobilier de l’église
et de la chapelle

Le conseil municipal a délibéré pour adhérer au principe de protection de cer -
tains objets au titre des Monuments historiques. Les biens de l’église et de la
Chapelle sont antérieurs à 1905, ils sont propriétés de la Commune.
Juridiquement, ils ne peuvent être restaurés, modifiés ou vendus sans l’accord
du Conservatoire des antiquités et objets d’art du département. P armi les
objets retenus pour l’inscription sur l’inventaire supplémentaire à la liste des
objets classés “Monuments historiques” : l’autel majeur , le groupe de Ste Anne
et la Vierge, la statut de St-Joachim, dans le cœur : les stalles, le tableau de
l’Immaculée Conception, le tableau représentant la Cène, la statut de St-
Cornély, la statut du Christ en croix dans l'église et celle dans la Chapelle, l’au -
tel de LA VRAIE CROIX dans la Chapelle au rez-de-chaussée.

La priorité a été donnée pour la restauration, du tableau de l’Immaculée
Conception et du tableau représentant la Cène.

Ce classement présente plusieurs intérêts :
- le service de la protection du patrimoine élabore les dossiers de pro -
tection
- il assure le recollement (le vérification des objets)
- il assure le suivi de la restauration
- il assiste les communes dans la mise en valeur du patrimoine par des
publications et des expositions
- il permet d’obtenir des subventions pour les restaurations
- il dispose d’une banque de données d’images numérisées utile en cas
de vol.

LE PASS-FONCIER
Vous souhaitez devenir propriétaire
de votre résidence principale dans
le neuf ?
Un dispositif original : le P ass-Foncier .
Dans le cadre de la ZAC “Les
Hameaux verts”, la commune de LA
VRAIE CROIX a voté cette aide à
l’accession sociale.

Qu’est ce que le P ass-Foncier ?
C'est une solution de financement
permettant de devenir propriétaire
de sa maison ou de son appartement
neuf en payant en 2 temps.
- d’abord le paiement de la cons-
truction de la maison (seule) se fait
sur 18 à 25 ans
- puis vient le paiement du terrain
sur 15 ans maximum lorsque le prêt
principal pour la construction est
remboursé.

Qui peut bénéficier du P ass-Foncier ?
L’acquéreur doit remplir les 3
conditions suivantes :
- être primo-accédant de sa rési -
dence principale
- pouvoir bénéficier d’une aide à
l’accession sociale à la propriété
attribuée par une ou plusieurs col -
lectivités (c’est le cas de LA VRAIE
CROIX) :
- 3 000 € pour une famille de 3 per -
sonnes et moins
- 4 000 € pour une famille de 4 per -
sonnes et plus
- disposer de ressources inférieures
aux plafonds du PTZ (prêt à taux
zéro)

Exemple pour une famille de 4 per -
sonnes, le plafond est de 40 488 €
(les ressources prises en compte
sont les revenus fiscaux de référen -
ce figurant sur l'avis d'imposition).
De quelles aides pouvez-vous béné-
ficier ?
- aide des collectivités locales
(3 000 € ou 4 000 €) selon la situa-
tion familiale
- passage de la TVA de 19,6% à 5,5%
- avec le Pass-Foncier, vous pouvez
emprunter entre 10 000 € et 12 500
€ de plus à taux zéro
Au final, l'économie réalisée grâce à
l’aide des collectivités locales, au
gain financier réalisé sur la TVA et
aux avantages du prêt, peut être
estimée à environ 30 000 €.

Comment ça marche ?
Vous pouvez contacter la mairie qui
vous mettra en relation avec le
Groupe BREMOND ou contacter
directement le CIL/CCI qui étudie
votre projet, monte votre dossier
en assurant le suivi complet du
démarrage à la réalisation.

CIL/ CCI : Comité interprofession -
nel du logement / Chambre de
Commerce et d'Industrie gestion -
naire du 1%.

Les Gustafolies de La Vraie Croix
Le goût du territoire, du fleurissement, de la gastronomie.

Nous proposons à tous ceux qui souhaitent participer à l’opération, d’inventer
et de réaliser des recettes culinaires à partir de fleurs comestibles en boissons,
salades fraîches, plats cuisinés, desserts… Bien sûr, ces fleurs doivent être
exemptes de pesticides et de produits chimiques. 

Vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive de fleurs comestibles fleu -
rissant l’été : capucine, bourrache, chèvrefeuille, ciboulette, courge, géra -
nium odorant, mélisse, grande marguerite, lavande, jasmin, menthe, oeillet,
oeillet d’inde, rose, rose d’inde, rose trémière, souci, sureau, thym…

Nous tenons à disposition des personnes intéressées, une documentation (à
consulter sur place à la mairie) sur les fleurs à déguster ; des livres sont aussi
disponibles à la bibliothèque municipale.

Vous pouvez dès à présent vous inscrire au concours des recettes à la mairie.
Cette activité participe à la préparation d’une animation prévue le 8 et 9 août
sur le thème : la fleur dans la gastronomie. Un comité de pilotage est en cours
de constitution et accepte tous les volontaires.
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CAFE-DEBAT “Les Paniers Bios” 

En Septembre dernier a débuté l’opération des “paniers bios” sur la commu -
ne. Les familles inscrites à ce dispositif récupèrent, chaque jeudi, au bar “Le
Langroëzien”, un panier de légumes bios provenant de la ferme de La Hellaye
à Sulniac. A l’initiative de la Commission Agenda 21 du Conseil Municipal, les
participants (ainsi que l’ensemble de la population) ont été invités à se réunir
le Mardi 21 Avril  au bar “Le Langroëzien” en présence d’Evelyne LE NORMAND
de la ferme de La Hellaye. Cette rencontre a permis de réaliser un 1 er bilan,
mais aussi d’échanger autour du “Produire et Consommer Bio”. 

Julien BROTHIER (producteur de brebis laitières bios à Coët-Ruel avec vente
sur les marchés) et Cécile LINARES (projet d'installation à La Vraie-Croix visant
à produire et à transformer des céréales bios) étaient  également présents et
ont participé à un débat riche et passionnant.

Réunion Publique Agenda 21 le
Vendredi 12 Juin à 20h30 à la salle Polyvalente 

Une réunion publique aura lieu le V endredi 12 juin à 20h30 à la salle polyva -
lente afin d’exposer à la population l’ensemble des actions Agenda 21 menées
sur la commune depuis un an. Rappelons que l’Agenda 21 sur la commune,
c’est une Commission composée d’élus, mais aussi quatre commissions ouver-
tes à la population : 1) Urbanisme, 2) P réservation des ressources, 3)
Tourisme/Agriculture/Développement économique, 4) Cohésion sociale et soli -
darités. (Toute personne intéressée est invitée à se faire connaître en mairie).
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Journée du patrimoine de pays et journée
des moulins : 4 juin 2009

Le Pays Touristique de Vannes-Lanvaux partici-
pe le 14 juin 2009 à la 12 e édition de la
Journée du Patrimoine de Pays et Journée des
Moulins. Dans ce cadre, la commune de LA
VRAIE CROIX propose une randonnée patrimoi-
ne architectural contée et chantée animée
par Albert POULAIN, conteur, architecte et...
de PIPRIAC et des chanteurs locaux.

Le départ est fixé à 9h30 place du P alais, le
programme prévoit des commentaires sur
l’église, la maison Louis, les Croix, puis une
randonnée chantée vers le Tostal, une visite
des vestiges du retranchement gallo-romain,
des commentaires sur les ruines sur la butte
du Tostal et une pause pour un conte.

Le retour se fera par la fontaine avec des
explications sur les fontaines et une pause
conte. L’arrivée est prévue à la Chapelle vers
12h avec des commentaires sur l’édifice et un concert sera assuré par le cho -
rale de LA VRAIE CROIX : cantique de la légende de LAVRAIE CROIX et quel-
ques mélodies.

CONCOURS
COMMUNAL DES
MAISONS FLEURIES
Ce concours est ouvert à tous. Les
personnes qui souhaitent s’inscri -
re, peuvent le faire dès mainte -
nant et au plus tard le 15 juin
2009. Dans la continuité de l’ani -
mation de novembre 2008 “le jar -
din au naturel” et dans le contex -
te de notre agenda 21, de nouvel -
les catégories sont créées et des
critères nouveaux seront prix en
compte :

Les nouveaux critères :
- le paillage
- l’arrosage (récupération des eux
de pluies)
- le compost
- le désherbage au naturel (pas de
produits chimiques, binette)
- choix des espèces non invasives
- harmonie des couleurs
- aménagement de l’espace (volu -
me)
- choix des végétaux : plantes
fleuris annuelles, vivaces plantes
naturelles (dites sauvages), arbus-
tes de nos régions.

VOYAGE D'ÉTUDES
DU CONSEIL 
MUNICIPAL
Dans la continuité des actions
engagées par la municipalité au
titre de l’Agenda 21, le conseil
municipal et les employés commu -
naux concernés se retrouveront le
20 juin pour un voyage d’études
les emmenant à Rennes (thème :
mise en place de la gestion diffé -
renciée) et à Mellé (thème : sup -
ports d'informations sur les bâti -
ments et sites remarquables de la
commune).
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ACCUEIL
NOUVEAU
COMMERCANT 
Le salon de coiffure a une nouvel -
le propriétaire Madame UGUET
Corine et un nouveau nom “Côté
Salon”, depuis le 1 er février 2009.
Nous lui souhaitons la bienvenue !

Côté Salon - 3 place de l’église 
Tél : 02 97 67 28 40

NOUVELLE
SOCIÉTÉ

Organisation de mariage, céré-
monie, séminaire, évènements
grands public… 

Madame CHRISTIEN Dorothée
peut vous apporter son aide dans
l’organisation de vos projets.
“Ainsi soit Fée…”
06 99 446 333
contact@ainsi-soit-fee.com -
www.ainsi-soit-fee.com

L’ATELIER DE 
CHRISTELLE 
POTHIER
Artiste verrier , installée précé -
demment au-dessus de la Poste,
ouvrira ses portes au 4 rue du
Paradis, après quelques aménage-
m e n t s
indispensa-
bles, pour
toute la sai -
son estiva-
l e .
Rése rvez -
lui le meil -
leur accueil
lors de
votre visite.

Journée sans voiture dans le bour g
le Samedi 26 Septembre 

Dans le cadre de la Semaine de la Mobilité 2009, la Municipalité et le groupe
Agenda 21 mettent en place la “Journée sans voiture”, le samedi 26 septem -
bre. L’objectif est de favoriser la prise de conscience collective de la nécessi -
té d’agir contre les nuisances générées par le trafic motorisé.

Guide “Jardinons au Natur el”

Le groupe Agenda 21 “protection des ressources” a constitué un dossier à
l’attention des particuliers souhaitant jardiner de façon naturelle. Des fiches
détaillées expliquent comment réaliser du compost, comment faire du pail -
lage, comment jardiner sans pesticides...
Les personnes intéressées peuvent se procurer gratuitement ce guide en
Mairie.

La bourse aux plantes

L’opération Jardin de Curé s’est déroulée le 28 mars en matinée. Une douzai -
ne de Langroëziens, plus quelques personnes extérieures à la commune (Elven,
Noyal-Muzillac) ont participé aux dons et aux échanges. Toutes les plantes ont
trouvé preneur.

Christophe, notre jardinier , a eu suffisamment de plants pour occuper l’espa -
ce prévu à cet effet.

Afin de permettre à tous, passionnés ou simples débutants, de participer et de
profiter de tels échanges, nous envisageons de proposer courant septembre,
un ATELIER BOUTURE : l’équipe des services technique enseigneraient l’art des
boutures et permettraient à tous les participants de repartir avec de quoi fleu -
rir leur jardin ou leur balcon. Des précisions seront apportées dans le flash-info
de l’été.

Culture et Tourisme : Animations estivales

Voici un calendrier non exhaustif des animations programmées pour cet été :

u Vendredi 19 juin, à Sulniac, Fête de la Musique , à partir de 23h30.

u Samedi 18 juillet, salle polyvalente, Salon de la Généalogie . Si vous avez
des photos ou des documents anciens que vous acceptez de prêter pour les
scanner, merci de vous faire connaître auprès du secrétariat de la mairie.

u Expositions à la Maison Louis :
- Du 17 juillet au 03 août : Jeanne Madec, Marie-Thérèse Le Trionnaire,
Marylène Goubin et Marie-Reine Martel, artistes locales, vous proposent
leurs aquarelles, natures mortes et autres réalisations de peinture ;
- Du 04 au 19 août : Gilbert Chaouat, établi au Guerno, vous proposera
ses huiles sur toiles.

u Couleurs de Bretagne revient cette année le 30 août. En association avec
Sulniac, ce concours de peinture sur le patrimoine local est ouvert à tous.
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Culture et Tourisme : Animations estivales (suite)

u Randos Contées :
- Dimanche 14 juin, de 9h30 à 12h30, dans le cadre de la Journée du

Patrimoine. Animation par Albert Poulain, conteur , architecte, ethnolo -
gue.
- Mardi 28 juillet, à partir de 20h15, dans le cadre des Mardis du P ays,

en collaboration avec l'Office du tourisme communautaire. Rando noc -
turne animée par Maria la Potiane.
- Une autre rando, à la découverte du circuit PDIPR de la V raie-Croix,

sera programmée en août, avec probablement une animation de Rémi
Cochen.
Petit rappel : Un topo-guide des 23 circuits PDIPR (Plan Départemental
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) de la communauté de
communes, couvrant près de 300 km de sentiers, est disponible à la
vente en mairie (5€).

Calendrier des Fêtes 2009

MAI  Du Jeudi 21 au
ACCUEILDES TOURNAYAIS Comité de JumelageSamedi 23

Samedi 23 COCHON GRILLE AS Saint Eloi

JUIN Samedi 13 KERMESSE / FETE DE L'ECOLE Ecole Ste Thérèse
Vendredi 19 FETE DE LAMUSIQUE à SULNIAC
Dimanche 28 VIDE GRENIER Comité des Fêtes

JUILLET Samedi 18 SALON GENEALOGIQUE  
Histoire des Ancêtres

Du Vendredi 17 au
EXPOSITION PEINTURE MAISON LOUISVendredi 3 août

Service Enfance Jeunesse

ANIMATION ENFANCE ET JEUNESSE

Cet été, Anaëlle VAILLAND remplacera Jessica LE TONQUEZE pour organiser l’anima-
tion jeunesse.

Au progr amme pendant les vacances :
Sorties, activités manuelles et sportives, activités découvertes, soirées et bivouacs.

L’animation jeunesse proposera des activités du 6 juillet au 7 Août 2009. Les inscrip-
tions auront lieues du 8 au 19 juin 2009.

Pour tous ceux qui souhaitent recevoir le programme merci de communiquer vos coor -
données à Anaëlle au 06 62 95 14 15 ou par mail : la.vraie.croix@wanadoo.fr
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AVIS AUX MUSICIENS :
UNE DYNAMIQUE AUTOUR DES MUSIQUES ACTUELLES

Dans le cadre d’un projet intercommunal, en lien avec la Maison des jeunes de Questembert, et
des acteurs culturels locaux, nous souhaitons rencontrer des jeunes de la commune (16-30 ans),
pratiquant la musique.
Le but, étant notamment d’associer des musiciens à de futurs projets culturels, et de recueillir
les attentes en la matière, sur l’ensemble du territoire communautaire.
Informations et contact : service enfance jeunesse : 06 62 95 14 15

LES OISEAUX DE LA VRAIE CROIX AU FIL DES
SAISONS

Le samedi 21 mars 2009, la commune a accueilli David LEDAN, naturaliste,
ornithologue expérimenté, pour une présentation des oiseaux visibles à La
Vraie Croix.
Cette soirée proposée dans le cadre de l'agenda 21 a permis de découvrir des
volatiles en tout genre, de nuit, de jour ,  vivant sur notre territoire.
Avec passion, David LEDAN, a alterné photos et chants d'oiseaux, pour une
présentation visuelle et sonore ! 
Ce moment de convivialité, programmé dans le cadre du mois des oiseaux,

fut aussi l’occasion d’un partage de connaissances enrichissant pour tous les âges.

LES ATELIERS NICHOIRS :
UN TEMPS d'ÉCHANGES INTERGENERATIONNELS

Dans le cadre du mois des oiseaux, la commission Agenda 21  en partena-
riat avec les écoles, le service Enfance Jeunesse, la MAPA (Maison d'Accueil
pour Personnes Agées) et les membres actifs de la bibliothèque, a proposé
3 après-midi thématiques aux élèves de l'école publique et privé (CE et
CM). 

Après une visite de l’exposition consacrée aux oiseaux, organisée à la
Maison Louis par la bibliothèque, les élèves ont construit des nichoirs,
aidés de bénévoles et de résidents de la MAPA. Plusieurs nichoirs ont ainsi
été installés dans les jardins de la MAPA, de l’étang, au jardin de curé et dans les écoles ou en proximité. A l’ ssue de
ces séances “bricolage”, le goûter a permis d’échanger autour du conte, de la poésie et du chant. Des moments forts
qui ont permis aux jeunes générations d’aller à la rencontre de la MAP A et de ses résidents.

Centre de loisirs intercommunal 
Sulniac, Treffléan, La V raie Croix
(situé à Sulniac)
Pour les enfants de 3 à 12 ans 

Ouverture du centre de 7h30 à
18h30
Du 6 juillet au 31 juillet et en août
du 24 au 1er septembre  

Inscriptions pour cet été :
Vous pouvez vous inscrire sur place
uniquement, à la médiathèque de
Sulniac, à ces dates précises :

- Samedi 6 juin de 9h à 12h 
- Mardi 9 juin de 16h30 à 19h30
- Samedi 13 juin de 9h à 12h 
- Jeudi 18 juin de 16h30 à 
19h30

Nous récupérons les dossiers
d'inscriptions de vos enfants,
complets, à ces dates unique -
ment. V ous trouverez des dos -
siers disponibles, dans les trois
communes organisatrices du cen -
tre.

Tous les enfants inscrits pendant
ces périodes d'inscriptions seront
accueillis (sauf les journées excep-
tionnelles et les camps ou les pla -
ces sont limitées).
Les inscriptions déposées dans la
boîte aux lettres de la mairie ou
celles envoyées par mail ne seront
pas prisent en comptent. En revan -
che toutes celles prisent en mairie
pendant les périodes d'inscriptions

seront considérées comme définiti -
ves et facturées en cas d'absence.
Les situations exceptionnelles,
changements de planning de travail
ou maladies seront cependant vue
au cas par cas, si vous nous fournis-
sez un  justificatif écrit.
Des inscriptions seront possibles en
mairie de Sulniac, après le 18 juin,
si des places restent disponibles

Informations :
Auprès de la directrice Aurélie
Hervé au 06 26 75 44 45
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La MAPA

Exposition à la MAPA à partir du 8 mai jusqu'au 6 juin.

“LE MORBIHAN EN CHEMIN” 1830-1920 ; sur les transports existants,
le réseau des voies de communication, les conditions de déplace -
ment et les métiers concernés. OUVERT à TOUS.

Les animations

8 Le  jeu de quilles apporte à chaque fois un
vent de dynamisme, d'encouragements entre
les résidents et une forte participation.

8 Autre moment d’allégresse avec la ren -
contre entre les enfants, les assistantes
maternelles et les personnes âgées, organisée
avec le RAM. Un échange réussi sur le thème
des foulards. Nous allons travailler , à la
demande générale, sur une autre proposition
d'intervention et essayer d’en proposer plu -
sieurs dans l’année.

8 Les ateliers nichoirs dans le cadre de
l’agenda 21 : plusieurs classes des 2 écoles
sont venues fabriquer des nichoirs, les ont ins -
tallés à plusieurs endroits dans le village avec

l’aide de bénévoles ; puis, ce fût des échanges et récits entre génération ponctués d'un goûter , avant, pour les enfants,
de repartir en classe.

8 Les danses bretonnes : 8 danseurs de La Vraie Croix sont venus faire une belle démonstration de leur talent. Merci
pour leur participation toujours fort appréciée.

8 Cinéma : Une fois par mois, une sortie cinéma à Questembert est proposée aux résidents, avec une programmation
adaptée et une projection spéciale “séniors”.

Maison d’accueil de Rochefort-en-T erre :
La Maison d’Accueil de Rochefort en Terre propose un accueil de jour destiné aux personnes désorientées.
Cet accueil est ouvert du lundi au samedi de 9h à 17h, un transport peut être assuré.
Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à la Maison de R etraite de Grand Jardin à R ochefort-en-Terre
ou au  02 97 43 40 70.

La Bibliothèque

LE PRINTEMPS DES LIVRES !!!

Comme chaque année, à cette épo-
que, la bibliothèque s’apprête à
effectuer un renouvellement des
ouvrages de sa collection. Pour gui-
der nos choix, nous avons besoin des
suggestions des lecteurs. L’équipe
est ravie de vous accueillir aux heu -
res de permanence avec la liste des
ouvrages que vous souhaiteriez lire.
La bibliothèque propose aux lec -
teurs, ses collections enrichies cha -

que année, d’environ 400 livres :
romans, documentaires, ouvrages
sur la Bretagne, livres “large vision”
; mais aussi des livres pratiques
concernant le bricolage, la cuisine,
le jardinage, la décoration… Les
enfants y trouveront des albums,
romans, bandes dessinées, revues
telles que Sciences et vie junior ,
J'aime lire, Wapiti…
La cotisation de 10 €s par an et par
famille couvre également l’abonne -
ment à la ludothèque.

Les permanences sont assurées:

Bibliothèque :
- le mercredi de 16h30 à 19h
- le vendredi de 17h30 à 18h30
- le samedi de 14h à 15h30
La permanence du mardi a été sup-
primée en raison d’une fréquenta -
tion insuffisante.
Ludothèque :
- le mercredi de 16h30 à 19h
et le 1 er samedi de chaque mois de
14h à 16h.
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Vie scolaire

Les Associations de l’Ecole Ste Thérèse

Suite à l’assemblée générale du
05/12/2008, les nouveaux bureaux
ont été désignés :

OGEC
Président : Jean-François KERVICHE
Secrétaire : Sabrina CONTE
Trésorière : Hélène LOZEVIS

APEL
Président : Emmanuelle LE BLANC
Secrétaire : Sylvie ROGER
Trésorière : Joëlle QUATREVAUX

AEP
Président : Laurent CARO
Secrétaire : Sabrina CONTE
Trésorière : Hélène LOZEVIS

Les membres de ces bureaux, ainsi
que les nombreux autres parents

membres bénévoles partici -
pent à la vie de l'école par :

n le fonctionnement, la
gestion financière de l'éco -
le (OGEC) ;
n la gestion des bâtiments,
les petits travaux (AEP) ;
n des actions dont le but
est d’aider au financement
des sorties scolaires,
comme, par exemple, la
classe de mer des CE-CM
qui vient de se dérouler
(APEL) ;
n l’organisation de la “Fête de
l'Ecole” du 13/06/2009, spectacle
des enfants, stands divers, la
journée se terminant par un
repas campagnard.

Le site de l'école : 
www.sainteTherese-laVraieCroix.fr
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Ecole communale les 4 saisons

Mars 2009. un intervenant de la galerie sonore s'est déplacé à l'école avec
plus de 100 instruments du monde entier . Tout au long de la semaine, les
enfants de l'élémentaire ont pu découvrir , essayer, créer avec ses instru -
ments : 

Angklung Tubes oscilants

de bambou d'Indonésie.

Djembé : Conte musical
joué et chanté par les
enfants.

Adrien LEDAIN a représenté les
différentes parties d'un instrument
à corde.

Chasse au trésor dans
les jardins de Tournay

Apprendre à différencier
les arbres à partir de
leur écorce. On synthétise

les résultats.

En maternelle, les enfants étudient les arbr es et la forêt

Les enseignantes préparent déjà la rentrée. Les parents d’enfants susceptibles d’être scolarisés l’an prochain,
même en cours d'année, sont priés de prendre rendez-vous auprès de la directrice, pour visiter l’école et se faire
connaître, avant le 15 juin… Les élèves nés avant le 31 août 2007 peuvent être inscrits. 
Pour prendre rendez-vous : 02 97 67 23 53 ou ec.0560540h@ac-rennes.fr

Nous attendons avec impa-
tience la fin des travaux
d’agrandissement de l’école
en suivant le chantier avec
attention. V ivement septem -
bre et l’emménagement
dans les classes toutes neu-
ves !!!

La maternelle L'élémentaire 
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Vie associative

L'association 
Echange et Partage 
Deuil
Depuis Janvier 2009, c’est reparti.
Conférence à Questembert le 19
Mars : le deuil, témoignages, débat,
pour continuer à lever les tabous.
Une quarantaine de personnes, dont
quelques-unes de La Vraie Croix.
Monique DANION, Maire de La Vraie
Croix , nous a fait l’honneur d’ouvrir
la soirée, l’association la remercie.

Le 20 Mars, nous étions invités à
intervenir , à propos du deuil après un
suicide à St Nicolas de Redon (44) et
le 27 Mars, même Conférence que
celle de Questembert sur Allaire,
une quarantaine de personnes égale-
ment. De nombreux contacts ont été
pris, du coup, les groupes de paroles
sur La Vraie Croix et Allaire ont vu
leur fréquentation augmenter ,
c’était un des objectifs.

N'hésitez pas à nous contacter, cela
ne vous engage pas, et la confiden-
tialité est assurée.

Le 23 Avril : Echange et Partage Deuil
est intervenue à Ploërmel : soirée
ciné-débat, dans le cadre de la pré -
vention du suicide, à la demande du
réseau du PRS (prévention régionale
du suicide).

Echange et Partage Deuil organise le
30 Avril : une soirée pour les adoles -
cents et les jeunes adultes à Vannes.
Cette année, accent en direction des
jeunes endeuillés, un groupe de
paroles fonctionne pour eux sur
Vannes, depuis Janvier 2009, avec
succès. A leur demande, nous inter -
venons au lycée La Touche à
Ploërmel le 28 Avril, à l’ISA T STJacut
les Pins le 30 Avril et à l’ISA T
Questembert le 7 Mai.

Les groupes pour les adultes conti-
nuent. Merci à plusieurs personnes
de La Vraie Croix, qui nous donnent
un coup de mains, quand on en a

besoin : information, affichage,
apprentissage internet, etc...

Un merci tout particulier à Denise LE
MELLAY, qui depuis Janvier 2000, est
attentive à la presse et nous garde
précieusement tous les articles nous
concernant ou nous intéressant, ils
nous sont indispensables pour nos
dossiers et la pérennité de nos
actions.

Contacts :
tél : 02 97 67 54 76 ou 
06 80 23 57 05
echangeetpartagedeuil@wanadoo.fr

Denise LE MELLAY

Comité des Fêtes
- Le spectacle humoristique de Joseph Cougnasse du 7 février a régalé le public venu en
nombre. Une soirée mémorable pour des spectateurs hilares !  P hoto.

- Le 1er mars, à la salle des sports, le vide-grenier a attiré près de 1 500 personnes tout
au long de la journée. Ce
beau succès devrait en
appeler un autre le diman -
che 28 juin, lors du déballa -
ge d’un nouveau vide- gre -
nier, dans les rues du bourg
cette fois-ci. V ous pouvez
dès à présent réserver votre
emplacement auprès
d’Irène Pamart au 02 97 67
29 86.

- Le fest-noz prévu le 25
avril a dû être reporté en
raison de la finale de la
Coupe de la Ligue entre
Vannes et Bordeaux. Il a été

reprogrammé le samedi 05 septembre, toujours avec
Follenn et Feurzaï, et probablement un autre groupe.
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Inter comité                            
Bureau
Président : Lionel Onillon - Tél.  02 97 67 22 46
Trésorier : Joseph Payen - Tél.  02 97 67 51 04
Secrétaire : Jean Luc Labas - Tél.  02 97 67 22 60 

Cette association met à disposition des autres associations de la
commune tout le matériel nécessaire à l’organisation des manifes -
tations sportives ou culturelles. Elle le loue également  aux particu -
liers et aux entreprises pour des fêtes ou cérémonies. Elle dispose
d’un chapiteau neuf (60 m 2) de stands, tables, chaises, bancs, d’une
friteuse professionnelle, d’un percolateur 15 litres d’une crêpière
gaz diamètre 40cm** de récipients divers pour la cuisine ainsi que la
vaisselle (dont des verres à pied) et un barbecue. P our tous rensei-
gnements et réservations de matériel s’adresser à Joseph Payen - Tél. 02 97 67 51 04 ou en cas d’absence au président
ou au secrétaire.

Football
La saison 2008/2009 se termine avec une 6e place pour les 18 ans, une 6e place pour les 13 ans, une 2e place pour les
benjamins à 9. La catégorie des 15 ans n’était pas représentée cette année faute d’effectif suffisant.

Nous préparons la nouvelle saison 2009/2010 avec quelques modifications concernant les catégories. En effet, la réfor -
me des catégories jeunes rentrera en vigueur pour la saison 2009/2010. 

Les principales modifications apportées de cette réforme sont les suivantes :
· Adaptation des catégories de licences respectant l’usage européen (licence par année d’âge)
· Évolution des types de pratique selon les catégories d’âge 
· Évolution des types de rassemblements et de compétitions 

Adaptation des catégories de licences respectant l'usage européen

Une nouvelle appellation des catégories serait adoptée : U + age, abréviation de Under qui signifie moins de… Fini les
première, deuxième année, chaque année aura son appellation en U… Une partie de la réforme consiste à remodeler
les catégories jeunes pour qu’elles entrent en adéquation avec les cycles scolaires. (tableau ci-dessous)
Le groupement recherche des jeunes (débutants, poussins, benjamins, 13 ans 18 ans), et propose une porte ouverte
durant tout le mois de mai 2009. Si votre enfant souhaite découvrir le football, n’hésitez pas et  rendez-vous le mer -
credi de 14h à 16h sur le terrain des Vallons à Sulniac. Vous pouvez contacter Yann BOTHERELau 06 26 75 44 42 (après
18h00).
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L’Inde Autrement
Shisha Seva, nom curieux pour nos
oreilles bretonnes... cependant c’est
grâce à Shisha Seva que j’ai décou-
vert une facette de l’Inde qui ne se
trouve pas dans les guides touristi -
ques.

Shisha Seva qui existe depuis 30 ans,
est une association de parrainage
d’enfants. Elle aide à travers 26 pos -
tes de mission et dans 6 régions dif -
férentes, à l’alimentation, les soins,
l’internat et la scolarité des enfants.
Car ce n’est qu’à travers l’instruc -
tion que ces enfants obtiendront un
avenir meilleur .

Parrain d'Aruna depuis une dizaine
d’année, je n’ai pas hésité à partici -
per en novembre dernier à un voya -
ge dans des missions pour la rencon-
trer. Nous partons de Bombay pour
une immersion totale dans l’Inde
avec un parcours en train où il règne
une vie intense : marchands de tou -
tes sortes, mendicité, petits tra -
vaux, etc... puis Jeep pour rejoindre
les missions par petits groupes. 

Nous sommes surpris et très émus de
l’accueil qui nous est réservé, bou -

quets ou colliers de fleurs, pose de la
tîkâ (petit point rouge) sur le front
et même lavement des pieds en
signe de bienvenue. Les enfants nous
ont font voir leurs salles de classes,
souvent simple pièce en terre battue
ou les élèves assis par terre suivent
attentivement le maître ; le lieu de
repas où tous assis en tailleur, atten -
dent patiemment d’être servi ; le
dortoir où, enroulés dans une cou -
verture, ils dorment à même le sol.

La vitalité, la joie de vivre, la poli -
tesse et le respect de ces enfants
entre eux et vis-à-vis de l’adulte
nous font rêver. 

Quel contraste avec
ce que nous pouvons
vivre dans nos pays
dits civilisés. 

Nous avons pu appré-
cier le travail effectué
par Shisha Seva avec
les religieuses et reli -
gieux indiens. Nous
sommes revenu avec
de nombreux souve-
nirs de visages, de
sourires, de couleurs,
d’odeurs, d’anecdotes

que nous sommes prêt à partager.

Petit regret de n’avoir pu rassembler
plus de monde ce samedi 18 avril,
lors de la projection de photos et
débat qui s’en est suivi avec Monique
BOLLAERTS, fondatrice de l’associa -
tion dont tout le monde a pu appré -
cier le charisme et l’enthousiasme
lorsqu’elle parle de l’Inde. Je me
tiens à disposition de tous, pour plus
de précisions sur ce voyage ou sur
l’association.

Yves HENOCQ - Kernez - Site mail
:www.shishaseva.be

Culture et loisirs

Section Danses Bretonnes.

l Animation à la MAPA.
Le vendredi 24 avril, une dizaine
d’adeptes de la danse bretonne sont
venus animer, l’espace d’un après-
midi, les locaux de la MAPA où les
résidents les attendaient de pied
ferme. 

Après quelques explications et rap -
pels sur les danses du terroir, les
invités se sont appliqués à exécuter
les danses devant un public très
réceptif.
Ce fut un agréable moment de parta -
ge et de convivialité pour tous,
ponctué d’émotions et de souvenirs
anciens : “De mon temps, on dansait
comme ceci ou comme cela…”. La
puissance des liens intergénération-
nels est encore bien présente !

l Repas de fin de
saison.
Il aura lieu cette
année à Treffléan,
le samedi 23 mai,
avec tarif spécial
réservé aux adhé-
rents. Départ de
la salle polyvalen -
te vers 20 heures.
Inscriptions et
renseignements
avant  le 15 mai, à
l’occasion du der -

nier cours de l'année, ou  au 02 97 67
22 52.
Section Gym Détente

Les personnes participant à l’activité
se retrouvent tous les lundis soirs à
la salle de sports dans une ambiance
décontractée mais aussi sportive. 

Pour rester en forme, et se donner
un temps de détente, il est nécessai -
re d’avoir une activité sportive. 

Nous pensons déjà à la saison pro-
chaine, et nous proposons des séan-
ces “DECOUVERTE” les lundis 8 et 15
juin prochain. 

Vous n’avez pas besoin de matériel ! 

Ouvert aussi bien aux femmes qu’aux
hommes ! Venez nous rejoindre le
lundi à 20 h 30 à la salle de sports 

Contact :
Cécile MAUGE - 02 97 67 23 68 



Les astuces du Professeur Econoc
40 kilos, c’est le poids moyen annuel des publicités reçues dans chaque boîte
à lettres, sans parler des 20 à 40 kg de bois, des 200 à 600 litres d'eau et des
120 à 240 kW d’électricité métaux lourds, colorants nécessaires à leur fabri -
cation.

Apposer un autocollant STOP-PUB est un acte significatif pour affirmer sa
volonté de préserver notre environnement ! Et pour ceux qui tiennent à être
informés des promotions dans leurs magasins, il est possible ; s’ils disposent
d’Internet, de recevoir leurs “newsletters” en ligne : toutes les grandes sur -
faces offrent cette possibilité.

N’hésitez pas à venir retirer l’autocollant ST OP-PUB en mairie !

BRUITS DE VOISINAGE
En vertu du respect de la tranquillité publique, les

travaux bruyants de jardinage et de bricolage ne
peuvent s’effectuer qu’à certai -
nes heures de la journée. (Arrêté
préfectoral en date du 12 décem -
bre 2003)

Jours ouvrables 9 h - 12 h / 14 h -19 h 30
Samedi 9 h - 12 h /  15 h - 19 h
Dimanche et jour férié 10 h - 12 h

Stage premiers secours
“les gestes qui sauvent”

La mairie de la Vraie Croix organise en partenariat avec les 
sapeurs pompiers de Questembert, un stage pour passer le
diplôme PSC1. 

Le 1er et 2 juillet 2009, d e 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
à la salle polyvalente de La V raie Croix 

Prix du stage : 65€

Merci de contacter Anaëlle pour tous rensei-
gnements et inscriptions au 06 62 95 14 15
ou par email : la.vraie.croix@wanadoo.fr 
Stage ouvert à toutes les personnes de plus
de 14 ans

Spectacle danse musique 
Les enfants de l’éveil musical et de la danse
sont heureux de vous inviter 

Le samedi 27 juin
de 14h à 16h

A la salle des sports de La
Vraie Croix

Pour la représentation de leur
spectacle de fin d'année .


